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1. Comment puis-je obtenir des récompenses pour bénévoles? 

Les employés et les retraités peuvent obtenir 20 $ de l'heure, jusqu'à concurrence de 2 000 $ par année, 

pour leur bénévolat dans la collectivité.  

2. Où puis-je demander des récompenses pour bénévoles? 

Le programme Sun-Actif offre des récompenses pour bénévoles et pour années de service, ainsi que des 

dons de contrepartie. Pour demander des récompenses et des dons de contrepartie, veuillez accéder à 

votre compte Sun-Actif. Pour obtenir des récompenses pour bénévoles, vous devez remplir un formulaire 

de suivi d'heures. Pour obtenir des dons de contrepartie, faites un don à l’organisme communautaire 

admissible de votre choix dans Sun-Actif et votre don fera automatiquement l'objet d'un don de 

contrepartie. Pour plus d'information, visitez la page Sun-Actif dans La Source ou à suncor.com.  

3. Quel type de bénévolat est admissible aux récompenses pour bénévoles? 

Vous pouvez recevoir des récompenses au titre de votre engagement dans la 

collectivité comme suit :  

• en faisant du bénévolat ou en menant des activités de financement pour un organisme de 

bienfaisance admissible pendant votre temps libre ou durant le temps alloué au bénévolat 

conformément au Principe de Suncor relatif au congé pour bénévolat; 

• en faisant du bénévolat avec vos collègues dans le cadre d'une activité de promotion du travail 

d'équipe; 

• en faisant du bénévolat comme geste de bonté envers la collectivité. 

Veuillez accéder à Sun-Actif pour demander des récompenses et les offrir aux organismes 

communautaires admissibles de votre choix. Pour plus d'information, visitez Sun-Actif dans La Source ou 

à suncor.com. Vous pouvez obtenir 20 $ de l'heure, jusqu'à concurrence de 2 000 $ par année pour 

votre bénévolat dans la collectivité.  

4. Qu'est-ce qui constitue du bénévolat? 

Le bénévolat est un acte de service qui dépasse votre rôle parental et qui aide les autres, comme faire du 

bénévolat pour un organisme culturel ou religieux, le don de sang ou la participation à une activité de 

financement.   

Le temps que vous passez à conduire vos enfants à une pratique de sport ou à participer à une ligue de 

loisirs n’est pas admissible à des récompenses pour bénévoles.   

5. Y a-t-il un nombre minimal d’heures de bénévolat à soumettre pour obtenir des 

récompenses? 



 

 

Il n'y a pas de nombre minimal d’heures de bénévolat à soumettre dans Sun-Actif. Vous pouvez consigner 

vos heures dès que votre activité de bénévolat est terminée ou, si vous faites du bénévolat 

régulièrement, lorsque cela vous convient.    

6. Le temps que je consacre à une activité de financement compte-t-il comme des heures 

de bénévolat? 

La participation à une activité de financement comme le Cyclo-défi pour vaincre le cancer ou la Course à 

la vie compte comme du bénévolat. Toutefois, les heures consacrées à recueillir des fonds ou à 

s'entraîner en vue d'une activité ne comptent pas comme du bénévolat, à moins que cela soit organisé 

par un organisme communautaire.   

7. Puis-je faire du bénévolat durant les heures de travail? 

Vous pourriez être admissible à un congé pour faire du bénévolat. Pour plus d'information, consultez le 

Principe de Suncor relatif au congé pour bénévolat dans La Source. Vous êtes admissible à obtenir des 

récompenses pour bénévoles pour les heures de bénévolat utilisées dans le cadre du Principe relatif au 

congé pour bénévolat. 

8. Mes récompenses seront-elles fournies en devises locales? 

• Les employés au Canada recevront des fonds en dollars canadiens dans leur compte « Mes 

récompenses ». 

• Les employés aux États-Unis recevront des fonds en dollars américains dans leur compte « Mes 

récompenses ». 

• Les employés dans les autres pays recevront des fonds en dollars américains dans leur compte « Mes 

récompenses ». 

9. Mes récompenses pour bénévoles expirent-elles? 

Vos récompenses expirent un an après les avoir reçues.  

Les fonds dans votre compte « Mes fonds » Sun-Actif n'expirent pas.   

10. Les récompenses pour bénévoles sont-elles remises aux organismes pour lesquels j'ai 

fait du bénévolat? 

Les récompenses pour bénévoles peuvent être remises à l’organisme communautaire admissible de 

votre choix par l'entremise de votre compte « Mes récompenses ». Une fois vos heures de bénévolat 

approuvées, les récompenses seront portées à votre compte pour que vous en fassiez don.   

11. Comment puis-je faire don de mes récompenses à l'équipe de sport pour jeunes pour 

laquelle je fais du bénévolat? 

Pour faire don de vos récompenses Sun-Actif à une équipe précise, cherchez l'organisme auprès duquel 

elle est enregistrée (p. ex. s'il s'agit d'une équipe Atome enregistrée auprès de l'Association de hockey 

mineur de Fort McMurray, cherchez Association de hockey mineur de Fort McMurray et sélectionnez-la). 

Cliquez ensuite sur le bouton jaune « Faire un don maintenant » et remplissez le formulaire. À la section 



 

 

« Ajoutez vos commentaires », vous devez préciser à quelle section régionale ou équipe vous voulez 

verser les fonds. De plus, si vous voulez que l'organisation sportive voie de qui vient le don, vous devez 

modifier les paramètres de confidentialité dans le formulaire pour que votre nom soit communiqué 

par Benevity.   

Veuillez noter que le récipiendaire du don n'est pas tenu de suivre les directives précises d'utilisation des 

fonds.  

12. Puis-je faire don de mes récompenses à plus d'un organisme? 

Vous pouvez répartir les fonds dans votre compte « Mes récompenses » entre autant d'organismes 

communautaires admissibles que vous voulez soutenir.  

14. Qu'est-ce qu'un organisme communautaire admissible? 

C'est un organisme enregistré sur le portail des causes Benevity.  

15. Qu'est-ce que le portail des causes Benevity? 

Le portail des causes Benevity est une base de données des organismes communautaires enregistrés 

auprès de Benevity, notre fournisseur de services. Les organismes admissibles sont généralement :  

• Organismes de bienfaisance enregistrés 

• Organismes sans but lucratif 

16. Comment puis-je savoir si mon organisme se trouve sur le portail des causes Benevity? 

Si votre organisme se trouve sur le portail des causes Benevity, il s'affichera lorsque vous le chercherez 

dans Sun-Actif.  

Si vous ne pouvez pas trouver un organisme dans Sun-Actif, veuillez proposer votre organisme ou 

initiative en sélectionnant « Proposer une cause » (dans les Liens rapides).  Benevity fera alors un suivi 

auprès de la Fondation Suncor Énergie pour s'assurer que l'organisme respecte les critères 

d'admissibilité et l'ajoutera au portail des causes, ou travaillera avec l'organisme en question pour établir 

un profil de cause. Une fois votre organisme ou initiative ajouté au portail, vous serez avisé et vous 

pourrez faire votre sélection pour inscrire vos heures de bénévolat ou faire un don.  


